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Décisions du TANU ou du TCNU

La requérante a déposé la demande de suspension de procédure dans son cas en
attendant l'issue d'un processus de recrutement en cours au poste vacant. La
requête en suspens a été refusée car elle manquait de mérite. La demande a été
radiée parce que le demandeur invitait le tribunal à agir comme «grand frère» et
constituait une sorte d'épée de Damocles sur la tête de l'intimé en gardant son cas
en vie pendant que le processus de recrutement était allumé et peut-être à
l'invoquer si Elle n'était pas satisfaite du résultat de l'exercice. C’était un abus du
processus du tribunal. En acceptant de faire partie de l'annulation de l'annonce de la
vacance et d'une relance du même processus sur lequel elle avait porté un cas au
tribunal en se présentant comme candidate, la requérante a acquiescé dans le
processus et a effectivement éteint ses affirmations.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante a contesté les décisions de: interrompre son allocation spéciale (SPA),
annuler le processus de recrutement en cours pour l'annonce de la vacance (VA) no.
8-Pro-UNON-417625-Nairobi, et relancez le VA.

Principe(s) Juridique(s)

Les personnes apportant des choses avant le tribunal doivent à tout moment le faire
avec chaque quantité de sincérité et de sérieux. Le Tribunal ne rend pas en vain et
ne permettra pas aux parties de venir devant elle dans un jeu de cartes.

Résultat
Rejeté sur le fond

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2009020


Texte Supplémentaire du Résultat

Le Tribunal a refusé la requête en suspens et a retiré la demande.
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